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Votants :  78

Convocation du Conseil d’Agglomération :
le 8 novembre 2021

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL

Séance du 15 novembre 2021

DÉVELOPPEMENT ECONOMIQUE EMPLOI ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR - VERSEMENT D'UNE SUBVENTION À L'ASSOCIATION 36
QUAI DES ARTS

Titulaires présents :
Stéphanie ANTIGNY, Jérôme BALOGE, Annick BAMBERGER, Jeanine BARBOTIN, Ségolène BARDET, Fabrice BARREAULT, Daniel BAUDOUIN, Valérie BELY-VOLLAND,
Gérard  BOBINEAU,  Claude  BOISSON,  Cédric  BOUCHET,  Yamina  BOUDAHMANI,  Christian  BREMAUD,  Sophie  BROSSARD,  Françoise  BURGAUD,  Alain  CANTEAU,
Christelle CHASSAGNE, Alain CHAUFFIER, Clément COHEN, Olivier D'ARAUJO, Thierry DEVAUTOUR, Jean-Pierre DIGET, Romain DUPEYROU, Emmanuel EXPOSITO,
François GIBERT, Cathy Corinne GIRARDIN, Anne-Sophie GUICHET, François GUYON, Thibault HEBRARD, Christine HYPEAU, Florent JARRIAULT, Nadia JAUZELON, Yann
JEZEQUEL, Gérard LABORDERIE,  Anne-Lydie LARRIBAU,  Alain  LECOINTE, Gérard LEFEVRE,  Philippe LEYSSENE, Alain  LIAIGRE,  Sonia LUSSIEZ,  Elisabeth MAILLARD,
Bastien MARCHIVE, Sébastien MATHIEU, Dany MICHAUD, Marie-Paule MILLASSEAU, Marcel MOINARD, Aurore NADAL, Frédéric NOURRIGEON, Michel PAILLEY, Eric
PERSAIS, Claire RICHECOEUR, Corinne RIVET BONNEAU, Agnès RONDEAU, Noëlle ROUSSEAU, Jean-François SALANON, Florent SIMMONET, Dominique SIX, Johann
SPITZ, Mélina TACHE, Séverine VACHON, Yvonne VACKER, Nicolas VIDEAU, Florence VILLES.

Titulaires absents ayant donné pouvoir :
Jean-Michel BEAUDIC à Christian BREMAUD, Jacques BILLY à Johann SPITZ, Sophie BOUTRIT à Nicolas VIDEAU, Gérard EPOULET à Yann JEZEQUEL, Guillaume JUIN à
Christine HYPEAU, Lucien-Jean LAHOUSSE à Jérôme BALOGE, Elmano MARTINS à Dominique SIX, Philippe MAUFFREY à Séverine VACHON, Lucy MOREAU à Elisabeth
MAILLARD, Rose-Marie NIETO à Florence VILLES, Franck PORTZ à Sophie BROSSARD, Nicolas ROBIN à François GUYON, Philippe TERRASSIN à Romain DUPEYROU,
Lydia ZANATTA à Marie-Paule MILLASSEAU.

Titulaire absente suppléée :
Marie-Christelle BOUCHERY par Patrice VIAUD.

Titulaires absents :
François BONNET, Patricia DOUEZ, Richard PAILLOUX.

Titulaire absente excusée :
Sophia MARC.

Président de séance : Jérôme BALOGE

Secrétaire de séance : Dominique SIX
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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS

CONSEIL D'AGGLOMÉRATION DU LUNDI 15 NOVEMBRE 2021

DÉVELOPPEMENT ECONOMIQUE EMPLOI ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR - VERSEMENT D'UNE
SUBVENTION À L'ASSOCIATION 36 QUAI DES ARTS

Monsieur Romain DUPEYROU, Vice-Président Délégué, expose,

Après examen par la Conférence des Maires,

Sur proposition du Président,

Vu les articles L.1511-2 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu l’instruction NOR INTB15311125J du 22 décembre 2015 ;

Vu le SRDEII ;

Vu la compétence Développement Economique de la CAN qui justifie son intervention (principe de
spécialité des EPCI) ;

L’association 36 Quai des Arts, créée en janvier 2013, a pour objet de : 
- Favoriser la promotion, la conservation et le développement des savoir-faire des professionnels des

métiers d’art des Deux-Sèvres à l’attention du grand public ;
- Promouvoir et vendre les créations des professionnels des métiers d’art et artistes.

L’association fédère aujourd’hui 30 artisans d’art des Deux-Sèvres, dont près de la moitié est implantée sur
le territoire de la CAN. La boutique-exposition du 36, rue Brisson à Niort est le lieu emblématique qui
fédère ce réseau. Ouverte à cette adresse en mars 2014, la boutique fait la promotion des créations des
artisans d’art, permet de développer leur chiffre d’affaires et d’organiser de nombreuses animations.

Depuis 2013, conformément à ses engagements, l’association 36 Quai des Arts a conforté plusieurs actions
et en a lancé de nouvelles :

- Soutien  au  développement  du  chiffre  d’affaires :  cartes  de  fidélité  pour  les  clients  réguliers,  leur
permettant d’intégrer le cercle des Amis du 36 ; création de chèques-cadeaux ;

- Communication :  animation  de  la  page  Facebook,  qui  compte  plus  de  600  membres ;  espaces
publicitaires dans la presse locale ; animation du site Web www.36quaidesarts.com ; partenariat avec
l’Office de Tourisme ;

- Evènements réguliers : invitations d’artistes exposant pendant 3 mois à la boutique, un vernissage par
trimestre, petits déjeuners pour les adhérents des Amis du 36, leur permettre de découvrir le travail de
création des différents artisans d’art ;

- Journées Européennes des Métiers d’Art (JEMA) en centre-ville de Niort, avec l’installation d’un village
d’artisans d’art. 

Ces actions, conformes à la convention triennale de partenariat avec la CAN signée en 2019, montrent
la volonté de 36 Quai des Arts de se développer, en soutenant l’activité économique des artisans d’art.

http://www.36quaidesarts.com/


Il est proposé d’accorder la  subvention de fonctionnement d’un montant de 20 000 € à l’association
36 Quai des Arts pour l’année 2021 concernée par la convention et qui sera versée en une fois à la
signature de la convention de partenariat.
La somme correspondante est inscrite au Budget Principal 2021 de la Communauté d’Agglomération du
Niortais.

Le Conseil d’Agglomération, après en avoir délibéré :

- Autorise  le  versement  d’une  subvention  de  fonctionnement  de  20  000  €  à  l’association
36 Quai des Arts pour l’année 2021,

- Autorise le Président ou le Vice-Président Délégué à signer tous documents relatifs à cette
affaire.

Le Conseil d'Agglomération adopte à la majorité cette délibération.

Pour : 74
Contre : 0
Abstentions : 4
Non participé : 0

Romain DUPEYROU

Vice-Président Délégué
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